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						Présentation du dispositif

Le prêt d'honneur d'Initiative Oise Sud, a pour objectif d'aider les créateurs ou les repreneurs d'entreprise :


	à monter le plan de financement de leur projet dans les meilleures conditions, grâce à un accompagnement personnalisé,
	à financer leur projet, grâce à l'octroi d'un prêt personnel remboursable sur l'honneur,
	une fois l'entreprise créée et le prêt accordé, à pérenniser la jeune entreprise pendant les premières années de son développement, en lui apportant un appui et des conseils.


						Conditions d’attribution

A qui s’adresse le dispositif ?


Entreprises éligibles


Le dispositif vise tous types de projet de création et de reprise d'entreprise de tous secteurs.


Pour quel projet ?


Présentation des projets


Le prêt d'honneur est accordé à titre personnel, est destiné à renforcer les fonds propres de l'entreprise.


Quelles sont les particularités ?


Entreprises inéligibles


Les secteurs d'activité exclus sont les services d'intermédiation financière.

						

           

            Montant de l’aide

De quel type d’aide s’agit-il ?  


Le prêt d'honneur est sans intérêt ni garantie, accordé à titre personnel, pour un montant compris entre 1000 à 25000 euros,


Pour quelle durée ? 


Le prêt est remboursable sur 4 ans.

           

            Informations pratiques

Quelle démarche à suivre ? 


Auprès de quel organisme


Les demandes de prêt d'honneur sont à faire à Initiative Oise Sud.

           

            
              Critères complémentaires

Publics visés par le dispositif


	Créateur
	Repreneur


            

           

           



           

					

				

				
				
          
					
						Coordonnées de l’organisme

						
							
  								1, parvis Gersthofen
60180 Nogent-sur-Oise
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            Echanger avec un conseiller
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        Vous devez être connecté pour ajouter un dispositif à vos favoris.
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              Guide des aides à la création, reprise et transmission d'entreprise

              Un large éventail d'aides et de subventions est destiné à soutenir les entrepreneurs à chaque étape de leur projet.


            

            
                  Publié le 21/02/2024

                  En savoir plus
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              Loi de Finances 2024 : Ce qui change pour les entreprises ?

              La loi de finances pour 2024, promulguée le 30 décembre 2023, apporte son lot de changements significatifs.
Voici un aperçu des mesures clés qui entrent en vigueur dès le 1er janvier 2024, impactant les entreprises.


            

            
                  Publié le 15/01/2024

                  En savoir plus
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              L'application de la règle de minimis

              Augmentation du seuil des aides de minimis : Un nouveau plafond de 300 000 € applicable à compter du 1er janvier 2024 et jusqu’au 31 décembre 2030.


            

            
                  Mis à jour le 5/01/2024
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			Abonnez-vous à notre newsletter

      
      
        
      

      
        Je valide mon incription
      

      

      et recevez régulièrement des informations sur les nouveaux dispositifs et nos dernières actualités !
 
		

	





  
    
      
        Newsletter les-aides.fr

        
          
        
      

      
        Pour confirmer votre inscription à la newsletter les-aides.fr, veuillez cliquer sur le lien de validation reçu dans votre boîte mail.
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        Vous êtes déjà abonné(e) à notre Newsletter.
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